
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES CONNAISSANCES (MAC)
GRETA des Yvelines (78)

Yvelines 78

OBJECTIFS
- Intervenir face à une situation d’accident du travail

- Alerter les secours extérieurs et effectuer les gestes de premiers secours 

- Repérer les dangers d’une situation de travail et en informer sa hiérarchie

CONTENU

Analyse de pratique
Etre sauveteur secouriste au quotidien.
Echanges autour des situations d’intervention effectuées par les participants.
Les difficultés rencontrées en qualité d’acteur de la prévention.

Actualisation des connaissances
Information sur les changements techniques et gestuels.
Nouvelles dispositions réglementaires.

Rappel du déroulement d’intervention en cas d’accident du travail
Rappel du déroulement.
Mises en situations concrètes pour :

Protéger et prévenir: repérer et analyser les dangers, les supprimer ou les faire supprimer.
Examiner la victime et alerter: reconnaitre les signes et définir l’ordre de priorité.
Faire alerter et informer: définir les éléments du message d’alerte et les destinataires selon les
situations. Favoriser l’accès des secours.
Secourir: déterminer les actions à effectuer selon différents scénarii.
Révisions des gestes d’urgence
Evaluation certificative
Les critères d’évaluation sont ceux définis par l’INRS.

Questions diverses et bilan

TAUX DE RÉUSSITE
100%

PUBLICS
Demandeur d'emploi
Individuel
Jeune adulte en insertion
Salarié
Professionnel de la formation

DURÉE
De 7 h

DATES
Date de début : 07 octobre 2024
Date de fin : 27 juin 2025

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis
Le Maintien et Actualisation des
Compétences (MAC SST) des personnes
déjà titulaires du certificat SST est
obligatoire tous les 24 mois. Il est d'une
durée de 7h pour un groupe de 10
personnes maximum.

NIVEAU DE SORTIE
Sans niveau

VALIDATION
Attestation de fin de formation
Certification
Certification SST

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
Face à face
Formation de groupe
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MODALITÉS D'ÉVALUATION
Les critères d’évaluation sont ceux définis par l’INRS. Une attestation de
compétences sera remise aux stagiaires.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
MODALITES DE VALIDATION

A l’issue de l’évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste, valable 24 mois,
sera délivré au candidat qui a participé à l’ensemble de la formation et fait l’objet
d’une évaluation favorable.

Dans le cas où le candidat ne peut pas mettre en œuvre, pour des raisons
d’aptitudes physiques ou autres, l’ensemble des compétences attendues de la
part d’un SST, il se verra délivrer une attestation de suivi de la formation.

FINANCEMENT
Auto-financement
CPF
Entreprise et OPCO
France Travail

DOMAINES PROFESSIONNELS
Sécurité

CONTACT
Micheline NOUCK
Conseillère en Formation Professionnelle
micheline.nouck@ac-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Agnès BIKORO
contact@greta-yvelines.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Les établissements de réalisation des actions de
formation du Greta étant majoritairement des ERP
(établissement recevant du public), les règles
d’accessibilité pour les personnes en situation de
handicap sont appliquées. Le Greta des Yvelines reste
disponible pour tout renseignement à ce propos.

Fiche mise à jour le
25 novembre 2024
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